
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 SÉANCE DU 27 JANVIER 2025  

 DIRECTION VIE CITOYENNE / CULTURE / MUSEES                                                                                      10 

OBJET : SIGNATURE DU FORMULAIRE DE RESILIATION DU « PASS MALIN » ET DE LA CONVENTION 
DE PARTENARIAT « PASS DESTINATION » AVEC LES DEPARTEMENTS DES YVELINES ET DES HAUTS-
DE-SEINE, POUR LE MUSEE DU JOUET ET LA MAISON DE FER 

 DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre A l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

Annexe : Conventions de partenariat Pass Destination 

  

L’An deux mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal, dûment convoqué par Mme le Maire le vingt-et-un janvier deux mille vingt-cinq, 

S’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame BERNO DOS SANTOS, 

Maire, 

 

PRÉSENTS : 

Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, Mme TAFAT, 
Mme DEBUISSER, M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, 
Mme KOFFI, M DOMPEYRE, M SIMEONI, M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, 
M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, 
M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS EXCUSÉS : 

Mme GRIMAUD 
Mme OGGAD 
M DREUX 
M DJEYARAMANE 
 

POUVOIRS : 

Mme GRIMAUD à M MEUNIER 
Mme OGGAD à Mme SMAANI 
M DREUX à M MONNIER 
M DJEYARAMANE à Mme CONTE 

 

SECRETAIRE : Karine CONTE 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE EMONET-VILLAIN 

 

La commune de Poissy, souhaite rejoindre - pour le Musée du Jouet et la Maison de Fer – le 

partenariat tarifaire Pass Destination, imaginé et porté par les départements des Yvelines et des 

Hauts-de-Seine. Accusé de réception en préfecture
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Cette convention de partenariat a pour objectifs d’augmenter la fréquentation des lieux culturels et 

de loisirs des Yvelines et des Hauts-de-Seine en créant une synergie touristique et de 

communication, et un appel grâce à des tarifs préférentiels pour les détenteurs du Pass. 

 

Ainsi le détenteur d’un Pass Destination et ses accompagnants mineurs (dans la limite de 4) 

bénéficient d’un tarif réduit du billet d’entrée du musée de 7 à 6 € pour les adultes, et de 5 à 4 € 

pour les enfants et jeunes de moins de 25 ans. 

 

Les visiteurs souhaitant bénéficier de cette réduction doivent se rendre sur le site internet ou 

l’application « Pass Destination », ainsi qu’un QR code leur permettant d’en bénéficier auprès des 

agents d’accueil des structures culturelles. 

 

Cette convention de partenariat tarifaire est valable pour 3 ans à compter de sa signature, et 

renouvelable par tacite reconduction. 

 

Afin de bénéficier du partenariat « Pass Destination », il convient que la Ville de Poissy résilie la 

convention de l’ancien partenariat tarifaire nommé « Pass Malin » signée en 2019, et signe la nouvelle 

convention « Pass Destination » avec les départements des Yvelines et des Hauts-de-Seine joints en 

pièces annexes (1 pour le Musée du Jouet, 1 pour la Maison de Fer). 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-29, 

 
Vu la délibération n° 2 du Conseil municipal du 11 juillet 2022 portant délégation du Conseil municipal 
à Madame le Maire, et notamment son 4ème alinéa, 
 
Vu la délibération n° 15 du conseil municipal du 25 novembre 2019 portant sur la signature du 
partenariat Pass Malin pour la Musée du Jouet et la Maison de Fer, 
 
Vu la décision n° 963 du 27 novembre 2024 portant sur les tarifs du Musée du Jouet et fixant les tarifs 
spécifiques Pass Destination (tarif adulte et tarif enfant, ainsi que tarif billet jumelé Musée du 
Jouet/Maison de Fer), 
  
Vu la décision n° 596 du 18 juillet 2023 portant sur les tarifs de la Maison de Fer fixant un tarif 
spécifique Pass Destination, 
  
Considérant que le département des Yvelines, représenté par son président, Monsieur Pierre 

BEDIER, et le département des Hauts-de-Seine, représenté par son président, Monsieur Georges 

SIFFREDI, souhaitent proposer un nouveau dispositif tarifaire nommé « Pass Destination », visant 

à développer le tourisme interdépartemental en créant une synergie entre les établissements 

culturels et de loisirs, 

 

Considérant que la commune de Poissy, souhaite participer à dispositif afin de développer la 

fréquentation touristique de ses établissements culturels (Musée du Jouet et Maison de Fer), 

 

Considérant qu’il convient de signer la résiliation de l’ancienne convention « Pass Malin » et signer la 

nouvelle convention « Pass Destination »,  

 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE : 
 

Article 1er :  

D’adopter les termes de la résiliation de la convention de partenariat Pass Malin, avec les 

départements des Yvelines et des Hauts-de-Seine ; et d’adopter les termes de la nouvelle convention 

de partenariat « Pass Destination » pour le Musée du Jouet et la Maison de Fer. 

 

Article 2 :  

De préciser que la convention de partenariat est conclue pour 3 ans, renouvelable par tacite 

reconduction. 

 

Article 3 :  

De signer lesdites résiliations du Pass Malin, et nouvelle convention du « Pass Destination », ses 

avenants et annexes éventuels ainsi que tous les documents y afférents avec Monsieur Pierre 

BEDIER, président du département des Yvelines, et Monsieur Georges SIFFREDI, président du 

département des Hauts-de-Seine. 

 

Article 4 :  

De préciser que la convention de partenariat est conclue pour 3 ans, renouvelable par tacite 

reconduction. 

 

Article 5 : 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Versailles (56, avenue de Saint-Cloud 78011 Versailles – https://citoyens.telerecours.fr) dans un délai 

de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité préfectoral, et de sa publication ou 

de sa notification. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai ; un 

recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal administratif de Versailles dans un 

délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux. 

 
Article 6 : 

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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Document publié sur le site de la ville le 05/02/2025

https://www.ville-poissy.fr/index.php/votre-mairie/conseil-municipal/actes-administratifs.html

